
APLG - Association Professionnelle des Luthiers artisans en Guitare

Bonjour à tous,
La Charte de Qualité a été lancée en 2021 ; très peu d’entre vous ont adhéré et signé
cette Charte.

Cela nous a amené à réfléchir, et, suite à plusieurs réunions de la Commission Charte
de qualité et du Conseil d'administration, il a été convenu de proposer à la prochaine
Assemblée Générale que la Charte de Qualité soit attribuée automatiquement aux
membres actifs à jour de leur cotisation en 2023 et répondant aux critères :

Etre installé en tant que professionnel (Numéro de SIRET)
Activité principale : réparation et/ou fabrication et/ou restaurateur

Nous vous demandons donc de prendre 2 minutes pour remplir ce
questionnaire, vos réponses sont importantes pour nous aider à avancer sur ce
sujet.

Nous vous en remercions vivement par avance,

Le bureau APLG

MINI SONDAGE CHARTE DE QUALITÉ
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